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 DÉROULÉ D'UNE VISITE SANITAIRE AU RUCHER
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absence de reine
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Inspection complète et ouverture des ruches

La visite sanitaire du rucher vise à évaluer l'état sanitaire des

colonies et à programmer au mieux les futures interventions.

Elle s'impose à minima deux fois par an : au printemps et en

fin de saison, avant la mise en hivernage. SI toute intervention

perturbe la colonie dans son fonctionnement : température,

hydrométrie, organisation du nid à couvain... les bénéfices sont

supérieurs aux perturbations engendrées par la visite.

LA VISITE
SANITAIRE DU
RUCHER

1

Évaluation physique des ruches

Présence de déjection sur les
ruches et autour des entrées

Dommages physiques

Evaluation de l'activité autour des ruches

Activité à l'entrée de la ruche Agressivité anormaleNombreuses abeilles mortes
ou trainantes

Maladies Pillage

Intoxication
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Ouverture des ruches

L'ouverture des ruches doit se faire de la plus forte à la plus faible, selon le principe de la
marche en avant. Cela permet de limiter les risques de transmission de maladie.
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Petit
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Ravageurs : rongeurs, fausse
teigne, petit coléoptère*...

Cadres endommagés

Virus varroa

Abeilles aux ailes déforméesCouvain

Larves operculées avec
varroa

varroa

Larves momifiées
Couvain
plâtré

Opercules percés, foncés
et concaves.

Larves brunes, mortes
dans les alvéoles

Test de l'allumette positif

Loque
américaine**

Larves brunes, mortes au
stade enroulé
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épuisée

Maladies

Autres maladies...

 * Le petit coléoptère des ruches n'est pas encore présent en France. Si vous suspectez sa présence, avertissez
votre vétérinaire ou votre GDSA. Des mesures seront prises pour limiter sa propagation.
 ** La loque européenne est une maladie à déclaration obligatoire. En cas de suspicion, avertissez votre
vétérinaire ou votre GDSA. Des mesures seront prises pour limiter sa propagation.

En cas de doute sur la santé de vos colonies et la marche à suivre, contactez votre vétérinaire
ou votre GDSA.
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